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Amendement permettant l'application des dispositions 
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

ART. 15 N° 69
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----------

ARTICLE 15

Après la deuxième phrase, insérer la phrase suivante : 

«  Les II et III de l’article 7 sont applicables en Polynésie française. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le II de l’article 7 modifie la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique. Les 
dispositions de cette loi sont applicables en Polynésie française sur mention expresse. La 
modification de la loi du 10 juillet 1991 prévue au II doit donc être étendue à cette collectivité. Les 
modalités d’entrée en vigueur de l’article 7 prévues dans son III doivent également être étendues à 
la Polynésie française.

Tel est l’objet du présent amendement.


